








1. Le certificat sera émis et sera valide en autant que les conditions suivantes soient réalisées :

1.1. L’émission du certificat de conformité devra être demandée aux devis du projet. Le professionnel qui
     aura inscrit une telle demande dans ses documents devra immédiatement en aviser l’Association par écrit.

1.2. Le professionnel sera tenu de concevoir le projet selon les prescriptions du manuel technique de l’AERMQ.
Dans le cas de projets dont la conception est non-conforme au manuel, l’Association offre toutefois sa

     collaboration au professionnel pour les cas qui ne sont pas couverts dans son manuel technique.

1.3. Si le professionnel ne retient pas suggestions de représentant de l’Association, le présent certificat ne peut
     donc être interprété comme une acceptation des choix du professionnel.

1.4. Les travaux devront obligatoirement avoir été exécutés par un membre de l’AERMQ.

1.5. Pour que le certificat soit valide, un ou des représentants de l’Association auront eu l’opportunité d’avoir
     accès au chantier.

1.6. L’entrepreneur devra être payé pour les travaux conformes qu’il a exécutés.

2. Le certificat atteste uniquement que es matériaux utilisés sont ceux spécifiés aux plans et devis;
      en conséquence, sans limiter la généralité de ces termes, le présent certificat n’atteste pas :

     2.1. Que les matériaux installés sont exempts de vices cachés;

     2.2. Que les travaux ont été exécutés selon les règles de l’art et selon les exigences du fabriquant et des
     plans et devis;

     2.3. De la conformité de la conception ou du design aux plans et devis;

     2.4. Que les travaux connexes exécutés par d’autres entrepreneurs sont conformes aux plans et devis et
     selon les règles de l’art.
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3. L’Association se réserve le droit de refuser d’émettre un certificat de conformité si son représentant constate
      que les matériaux utilisés ne sont pas ceux prévus aux plans et devis ou s’il est impossible de vérifier les
      matériaux, ou encore s’il s’avère, de façon apparente, que les règles de l’art n’ont pas été respectées.

     3.3. Pose du parement

 1- L’installation devra être conforme aux dessins d’atelier approuvés.

 2- La pose de parement soit être conforme aux prescriptions écrites du fabricant.

 3- L’installation devra être effectuée par un personnel compétent et d’expérience à l’emploi d’un
 entrepreneur spécialisé qui devra être membre en règle de L’AERMQ au moment de déposer sa
 soumission et durant toute la durée de l’exécution des travaux.

     3.5  Certificat de conformité
 1- À la fin des travaux, l’entrepreneur membre de l’AERMQ qui aura exécuté les travaux de
 revêtement devra remettre à l’architecte le certificat de conformité de l’AERMQ original ainsi
 que deux (2) copies. Le certificat sera émis selon les conditions de l’AERMQ.

La numérotation des points de cette section est celle utilisée dans les devis types proposés par l’AERMQ et peut 
être modifiée selon le format de devis utilisé par l’architecte.

Pour faire la demande de notre manuel technique, visitez le :
http://aermq.qc.ca/index.php/manuel-technique/
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